
 

 

 
 

Mr Michel Druilhe 

                                                                                 France Bois Forêt 

                                                                                CAP 120 

120, avenue Ledru-Rollin 

                                                                                     75011            Paris 

 

                                                                                  Paris, le  17  septembre  2020 

 

Objet : affectation d’un montant significatif de la CVO au reboisement des 

forêts scolytés et des coupes rases 

 

Monsieur le  Président, 

  Au nom des exploitants-forestiers que le SEFB représente majoritairement 

(comme cela  a été attesté par constat d’huissier),  je vous serais reconnaissant d’ 

inscrire à l’ordre du jour du prochain conseil d’administration de France Bois 

Forêt  l’affectation à l’avenir d’une partie significative de la CVO ( à laquelle 

nos adhérents contribuent de manière non – négligeable) au reboisement des 

forêts touchées par le scolyte et à la replantation des coupes rases. 

Cette décision de bon sens permettrait : 

- d’une part, de montrer à  l’Etat - qui vient de débloquer 10 millions € au 

reboisement des forêts scolytés (plus de 25 000 hectares à ce jour) - que 

les acteurs de la filière-bois sont partie prenante  de l’indispensable effort 

national  nécessaire au renouvellement de nos forêts, 

- d’autre part, de légitimer le maintien, sans autorisation départementale, 

des coupes rases de 4 hectares (et moins) en contribuant activement à leur 

repeuplement. 

 

…./…. 

 



 

 

 

  Dans un souci d’échanges et de dialogue, nous pensons que notre présence, lors 

de ce prochain conseil, pourrait être utile afin que nous puissions exposer, en 

tant qu’acteur majeur de l’amont de la filière-bois, le bienfondé de cette 

initiative qui permettrait de modifier auprès de ses 12 000 contributeurs l’image 

trop souvent négative de la CVO et montrer que, loin de répondre à une 

« politique de guichet » – comme l’a souligné la Cour des comptes dans 

différents rapports -, celle-ci sert bien l’intérêt général. 

Nous avons informé le Ministère de l’Agriculture, en charge du contrôle de 

l’utilisation de la CVO, de notre démarche. 

Pour préparer de manière constructive cette réunion, il nous semble utile de vous 

rencontrer prochainement. Je vous remercie de bien vouloir  m’indiquer vos 

disponibilités dans les prochains jours.  

Dans l’attente d’une prochaine rencontre, je vous prie de croire, Monsieur le 

Président, en l’assurance de mes salutations distinguées. 

 

 

 

David Caillouel, 

Président du Syndicat des Exploitants de la Filière Bois (SEFB) 

0614154209 
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